
����������	
�����
�����������	���	��
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���


��	���	�7�8979����7:8�

<���8����=
>������8��
??��
���=������@9��
��8���A�	
��

�BC���D��E!F�G�"�H���I�J�"H�1'�K5�L���GF��"��"����I�E� ���"��E!F�����FE��"�
/EF�M���F�E!��"�� ��H�E!�� M�!�F�N"�
OP�Q�0���"���� M�!�F�M��"�HR!FSJH"��"H�T"H��"H��E��"�F�N"H�
0���"����"H�I�"H���IF�E!H�T��!F"!�"H�

UV��:�D�WEF�"�T��������XY$-Y�$�,�

�E!H�"����"�5��"�F"��&�
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD ST MARIE situé à NANT (12)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (1) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription-

recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Maintenue : 1 
Levée : 0 

Ecart 1 : 
La règlementation prévoit pour la 
capacité de 68 places autorisées, un 
ETP de 0,60 médecin 
coordonnateur. L’établissement 
déclare un ETP de 0,17, ce qui 
contrevient à l’article D312-156 du 
CASF. 
 

 
 
Art. D.312-156 
du CASF 

 
 
 
Prescription 1 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024-2025 

 

 
Notre médecin 
coordonnateur est un 
médecin généraliste à la 
retraite, il refuse 
d’augmenter son temps 
de travail au sein de 
notre établissement.  
Au-delà de ses 
fonctions, il est souvent 
emmené à replacer le 
médecin présent sur la 
maison de santé de 
notre village. Nous 
avons prospecté à la 
recherche d’un 
deuxième médecin 
coordonnateur qui 
pourrait 
éventuellement assurer 
les 0.43 ETP manquants. 
A ce jour, nous n’avons 
reçu aucune 
candidature. 

Prescription 

réglementairement 

maintenue 

 

La mission prend note 

des recherches 

médicales pour 

l’instant infructueuses. 

 

Délai : Effectivité 2025. 
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Remarques (4) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenue : 0 
Levées : 4 

Remarque 1 :  
La structure ne dispose pas de 
calendrier d’astreinte de direction. 

 
 
 

Recommandation 1 :  
Elaborer un calendrier 
d’astreinte de direction. 
 

Délai : 

Immédiat 

La Direction peut être 

jointe en cas d’urgence. 

Il est rappelé que la 

mise en place 

d’astreintes relève du 

champ de la 

négociation collective 

en application de 

l’article L. 3121-11 du 

Code du travail. Dans 

ce cadre, l’accord 

n°2005-04 du 22 avril 

2005, relatif aux 

astreintes, conclu dans 

le secteur sanitaire, 

social et médico-social 

à but non lucratif, 

étendu par arrêté 

ministériel du 7 

décembre 2006 (JORF 

Recommandation 

levée  
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19 déc. 2006), est 

applicable dans 

l’établissement. 

L’indemnisation prévue 

à l’article 3 de l’accord 

en compensation de 

l’astreinte n’est pas 

supportable 

financièrement par 

l’établissement, sauf à 

disposer d’un 

financement spécifique 

octroyé par les 

autorités de 

tarification.  Pour cette 

raison (le calcul du prix 

de revient annuel 

incluant les charges 

patronales est tenu à la 

disposition de l’ARS), et 

en l’absence de 

prescriptions légales ou 

règlementaires 

imposant la mise en 

place d’astreintes, ce 

calendrier ne pourra 

pas être établi. 

Remarque 2 :  
La structure déclare que L’IDEC n’a 
pas de formation spécifique 
d’encadrement avant d’accéder à 
ce poste 

 
HAS, « Plan 
personnalisé de 
coordination en 
santé », 2019 

 
Recommandation 2 :  
Engager l’IDEC dans une 
démarche de formation 
d’encadrement. 

Délai : 
Effectivité 
2024-2025. 

 

Notre IDEC est 

présente dans notre 

établissement depuis le 

1er décembre 2008 et 

connait bien le 

Recommandation 

levée 
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Transmettre à l’ARS 
l’attestation d’entrée en 
formation de l’IDEC. 
 
 
 

fonctionnement 

institutionnel et les 

équipes en présence. 

Tout au long de ces 18 

années, elle a suivi un 

grand nombre de 

formations qui lui ont 

permis de renforcer ses 

connaissances en 

termes d’encadrement 

de l’équipe soignante. 

Elle participe 

régulièrement à un 

groupe de travail sur la 

fonction d’IDEC 

proposé par notre 

groupement SOLEA. 

Pour mémoire, voici 

l’inventaire des 

formations engagées 

sur ces 18 années :  

- L’accompagnement 

thérapeutique des 

personnes  atteintes de 

pathologies de type 

Alzheimer dans le cadre 

d’un dispositif interne 

de prise en soins. 

- Préparer son auto-

évaluation (PAQ en lien 

avec SYNAE) et 
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l’intervention de 

l’évaluateur externe. 

- Repenser une 

organisation efficiente 

pour un 

accompagnement de 

qualité. 

- Sécuriser le circuit du 

médicament en EHPAD. 

- Les outils de la loi 

2002 adaptés aux 

évolutions du secteur : 

projet d’établissement, 

règlement de 

fonctionnement, 

contrat de séjour et 

annexes. 

- Incendie dans les 

établissements de 

santé. 

- Démarche qualité en 

EHPAD. 

- Prévention des 

infections associées aux 

soins. 

- L’évaluation des 

pratiques 

professionnelles : les 

spécificités du travail 

de nuit. 

- Le professionnel face 

à l’agressivité. 
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- Les nouvelles 

approches non 

médicamenteuses. 

- L’organisation 

d’activités à visée 

thérapeutique au sein 

d’un PASA. 

- La mission de référent 

qualité en EHPAD. 

-  Sensibilisation aux 

troubles de la 

déglutition. 

- Encadrement et 

tutorat des étudiants 

infirmiers dans le cadre 

du nouveau référentiel 

de formation LMD. 

- Gestion des plaies 

chroniques. 

- Gestion d’une alarme 

incendie par le 

personnel. 

- Communication non 

verbale et toucher 

massage. 

 

 

Remarque 3:   
La structure informe ne pas 
disposer de plan de formation du 
personnel à la déclaration. 

 
 

 
Recommandation 3 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 

Délai :  
6 mois 

 

Notre établissement 

informe chaque salarié 

de la possibilité qu’il a 

d’effectuer une 

déclaration 

Recommandation 

levée 
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d’évènements 

indésirables. Malgré 

tout, et au vu de cette 

remarque, un temps de 

formation sera proposé 

dans le cadre de la 

réunion générale du 

personnel du second 

semestre en cours. 

Remarque 4 :  
La structure déclare ne pas avoir 

signé des conventions de 

partenariat avec une unité de soins  

Palliatifs et/ou une EMSP. 

 

 

Art. L311-8 du 

CASF 

Art. D311-38 du 

CASF 

 
 
 
Recommandation 4 :  
La structure est invitée à 

établir et signer une 

convention de partenariat avec 

une unité de soins palliatifs 

et/ou une EMSP.  

 

 

 
 
 
 
Délai : 
 6 mois 

Concernant les soins 

palliatifs, notre 

établissement a 

développé un 

partenariat avec le 

centre hospitalier de 

Millau (convention 

cadre), elle dispose 

également d’un 

partenariat avec le 

service HAD qui permet 

d'améliorer la qualité 

de l’accompagnement 

de fin de vie de nos 

résidents. Plusieurs 

formations ont été 

mises en place au sein 

de l’établissement pour 

sensibiliser et former le 

personnel soignant et 

plus largement l’équipe 

pluridisciplinaire à 

Recommandation 

levée 
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l’accompagnement de 

fin de vie.  

Les formations ont été 

dispensées, toujours 

dans le cadre d’un 

partenariat avec 

l’ASP12, les dernières 

en date du : 

 

- 22 et 31/05 2023.  

 

Nous nous proposons 

de contacter cet 

organisme pour établir 

une convention plus 

générale sur les actions 

mutuelles engagées 

auprès de nos équipes, 

de nos résidents, et des 

aidants familiaux. 

 

 

 

      

 


